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TEXTES GÉNÉRAUX Ант. 3. Chacune des parties sengago i laire bémeficier les
nationaus de l'autre partie des dispositions applicable. a ros propres
nationaus en maliere de libertos publigues, a leerlusion de leser-

Dahir n° 1-69-114 du 26 moharrem 1389 (14 avril 1969) portant cire des droits politiques el des droits civiques.

ratification et publication de la convention d'établissement entre Ant. ! . Le bénéfico des droits présas a l'article 3 es subor-
le Royaume du Maro et la République algérienne démooratique / donné a la delivrance d'une carte consulaire d'immatriculation
et populaire signée à Alger le 15 mars 1963. du protocole annexe viste par les antorités du pays d'accueil.
modifiant et complétant les dispositions de ladite convention lapplication de la disposition ci-dessus aux nationaux dejasigné a Ifrane le 15 Janvier 1969 et de l'échango de lettres en date ¿lablis fera lobjel dareords adininistralils eritre les deux Gou-à Ifrane du 16 janvier 1969. Jornemens.

LOCAAGE A DIEL SENT !
@Grand.Scoma de Sa Majesté Hassan Il.

(no l'on sache par les présentes - puisse Dieu en élever el en
fortifier la leneur !

Que Notre Majesté Chérifienno,
Va la convention d'élablissemen entre le Rovammo de Maro

el la République algérienne démocratique el populaire signée a Algor
le 16 mars 1963;

Vi le protocole amnexe modifiant el complétan les dispositions
de ladile consention, signó a Ifrane le as janvier sgtig

Vi l'échange de lettres en dale a Ifrane da so jauvier aglig.
A DÉCIMI CE QUI SUIT :

ARMCER DEMAMER Soul ratifiés :
La convention d'élablissement entre le Rogaume da Maro el la

• République algérienne démocratique el populaire signée a Alger le
15 mars 1963,

Le protocole amnese modifiant el complétant les dispositions de
de ladile convention, signé a Ifrane lo 15 janvier sg6o,

L'échange de leltres en date a Ifrane da r5 janvier sglg, lels que
des documenes sont amnexos au present danir.

Le ministre des affaires érangeres, le ministre de la
justice, le ministre de l'intérieur el le ministre des affaires adminis.
tralives, secrétaire géneral du Gousernement son charges, chacun
en ce qui le concerne. de l'execation du présent dahir qui sera pu-
blié au Bullelin officiel ainsi que ses anneses.

Fail a Rabal, le 20 moharrem 1389 (14 arril 1069).

ak
Convention d'établissement du 18 mars 1963.

Ант. 5. Chacune des deux parties s'engage, dans le cadre
de la législation et de la réglementation aplicables à ses propres
nationaus. a reconnaître aux nationaux de l'autre le libre exercice
de tons les droils économigues, l'égalité fiscale el l'accès à la
propriclo immobilière el aux professions réglementées.

Art. 6. -- Les officiers d'étal civil des deux parties contrac-
hnios se conneron mm moliomon a direcioment asis de roms es
actes de l'état civil établis par eux el qui doivent être mentionnés
en marge d'acles dressés sur le territoire de l'autre partie.

Ant. 7. , Les autorités compélentes de lue des parties con-
Iraclantos délivreron aux autorités diplomatiques ou casulaires

de lautre partic les expéditions des aces de l'élat civil concernant
leurs reesortissants lorsque ces aulorités en feron la demande.

Fait a Alger, le 15 mars 1963 en double original.
Pour le Gouvernement Pour le Gouverno ent
du Rovaume du Maroc, de la République algérienne

AuMED BALAFREs, démocrulique et populaire.

représentant personnel MOHAMED KEEMISTI,
de Sa Majesté le Roi, minislre des affaires étrangères.

ministre des affaires étrangères.

Protocole annexe modifiant et complétant
les dispositions de la convention d'établissement

signée entre le Maro et l'Algérie.

LE GOUVERNEMENT DU ROJALME De MAROC,

LE GOUVEREMENT DE LA RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE
DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE,

Conscients des liens étroils qui unisscil les deus perples freres
dans lous les domaines, et de la nécessité de les renforcer afin de
faci'iler el de rapprocher l'avinement du Grand Maghreb Arabe,

Convaneus de la nécessilé d'œeuvrer en vue d'éliminer lous les
obstadas sup la sais de l'unile

Désireus de concrétivor par un engagement mulnel el solennel
les aspirations de leurs peuples.

SusT MOSTrAIS

ARTICOR PREMIER. les nationaus des haules parties contrac-
sur simple présentation d'un passeport

en cours de validito, entrer sur le terriloire de lautre. yséjourner.
y circuler. si élablir el en sorlir d fout momenl sous réserve des
los el reglements relatifs a la sécurité publique.

Ant. 2 Charune des hanles parties contraciantes s'engago
A Iraiter les nationaus de l'autre partie selon les principes de réci-
procité el de non discrimination par rapport d ses propres nationaus.

LE GOUVERNENENE DE ROYAL'VE DO MAROG, D'UNE PART
ET

LE GOUVERSEMENT DE LA RÉPUBLIOUE ALGÉRIENNE
DÉMOCRATIQUE ET POPTIAIRE, D'AUTRE PART,

Son convenus des dispositions du présent protocole qui mo-
difient on completent les dispositions de la convention d'établis-
sement, signée le 15 mars 1063 par le Maroc el l'Algérie, el seront
considérées comme faisant partie intégranle de ladite convention.

ARTICLE PREMIER. . Les arlicles 1, 3, 4 el 5 de la conven-
lion d'@lablissement du 13 mars 1063 son remplacés par les dispo-
silins guiranios

« Arlicle premier. Les nationaux des hautes parties contrac-
«tanles pourront librement, sur simple présentation d'un passeport
« en conrs de validité el sous réserve de justifier de movens de
« subsistance, entrer sur le territoire de l'autre, y séjourner, y cir.
« culer el s'% établir.

« les résidents de l'une des hautes parties contractantes pour-
« ront sortir librement e! a tout moment du terriloire de l'autre

sous réserve d'avoir salisfait & leurs obligations fiscales.
« Chacune des haules parles contractanles conserve toutefois
droit al'interdire ressorlissants de lautre partie l'acces.

« le séjour, Telablissement sur son territoire et de les expulser
« s'ils menacent ou portent alleinte a la sûrele intérieure ou exté-
« rieure de l'Etal ou à son ordre public. ou sils ont fait l'objet
« d'une condamnation pour crimes ou délits infamants. »

« Arlicle 3. - Chacuno des parles s'engage à faire bénéficier
nationans de lautro partie des dispositions applicables d ' es






































